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..htenir (|Uitr.t uux irproductours clKUsis pour r.;m prochiiin. •lomif' lieu

(l'»wn<inT (lUf dans dos coiidit ons ordinaires, les différents ranehs <lo

hi province produiront ti(Mt à 700 petits renards, dont la plupart, il en

juner par leur (pialité devraient être des plus l.eaux renards noir-ardente

et eroisés.

Conformé. nent à la loi <|ui autorise rémission du permis à eeux ((ui

désirent capturer ou (jarder en captivité pour la reprodaclion .les ani-

maux sauvau'es durant la saso.i de prohibition, 110 <le ces permis ont

été accordés durant l'année terminée le M) juin 1014. pour chacun

des(iuel> il a été imyé un honoraire de !«."). 0(1.

Respectueusement soumis

(Signé) 1-;. T. I). ("H.\MBERS.

')H'.cier spécial,

Dépt. de la Chasse et de la Pêche.

(Québec :W juin '.014.


